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Désignation du point repère, borne cimentée située 
, à 250 .ffi. au nord du sentier de Chra (route Lomé

Atakpamé) à Awebo (route Atakpamé-Palimé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au 
nord-ouest du vl!lage de Kpéglovié, portant l'inscrip
tion en creux : Moliendo Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. plus à l'ouest et 1.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

n
ART. 4. - La position du permis de recherches 

O .2 est définie comme suit, cercle d'Atakpamé, 
région. de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 

,orienténord·sud et est-ouest vrais. 
Désignation du point repère: borne cimentée située 

à 250 m. au nord du sentier de Chra (route Lomé
Atakpamé) à Aweho (route Atakpamé-Palimé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au 
nord-<luest du village de Kpéglovié, portant l'inscrip
tion en creux : MoliendO - Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. plus à j'ouest et 4.50() m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 5. La position du permis de recherches 
n" 3 est définie comme suil: cercle d'Atakpamé, 
rég,lon de Chra, <al! Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 250 m, au nord du sentier de Chra (route Lomé
Atakpamé) à Aweho (route Atakpamé·Palîmé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au. 
nord-ouest du village de Kpéglovié, portant l'Inscrip
tion en creux , Moliendo - Mission du chrome. 

Désignation dt; centre du permis: p.oint situé 
1.500 m. phi" li l'touest et 7.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 6. - La position du permis de recherches 
no 4 est définie comme suit: cercle d'Atakpamé, 
région de Chra au Togo; carré de 3 ktns. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. , 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. li J'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant l'inscrip
tion en creux : Ahito - Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis, point situé 
1.500 m. plus à l'ouest et 1.500 m. plus all nord que 
re point repère. 

ART. 7. - La position du permis de recherches 
no 5 est définie comme suit: cercle d'Atakpamé, 
région de Chra au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. à l'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant Tinscrip
tion en creux : Ahito - Mission' du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. pllis à l'ouest et 1.'500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 8. - La position du permis de recherches 
na fi est définie comme suit: cercle d'Atakpamél., 
régton de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation dli. point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. à: l'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant l'inscrip
tion 'en creux ,Ahito Mission du chrome. 

Désignation du centre dll permis: point situé· 
1.500 m. plus à l'ouest et 4.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. _9. La position du permis' de' recherches 
nO 7 est définie comme suit, cer~le d'Atakpamé, 
région de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais'. 

Désignationdn point' repère :' ·borne cimentée située 
à 100. m. à l'ouest de Ja piste de G1éi (route Lomé
Atakpamé) àu mont Djéti, à 1.300 m. au nord du 
carrefour de cette piste avec celle de Djéti' à Ahito, 
portant l'inscription en creux , Djéti - Mission du, 
chrome. 

Désignation du centre du permis: point confondu 
avec le point repère. ' 

ART. 10. - Le permissionnaire devra employer, 
chaque année, en travaux de recherches sur le groupe 
des sept permis, au moins 5.000 journées de travail. 
leurs indigènes. 

ART. 11. - Ces permis sont et resteront soumis à 
toutes les obligations des décrets miniers du 26 octo
bre 1927.et 28 juillet 1938 et des actes pris, ou qui 
seraient pris ultérieurement, pour les modifier Ol! en 
régler les modalités d'application. 

ART. 12. ~ ·Le èommissaire de France au Togo, 
l'ingénieur général; directeur général des travaux 
publics et le directeur des mines sont chargés, ehaCiln 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Dàkar, le 26 janvier 1943. 

,1 P. BOISSON. 

:,'1', 

Contrôle douanier 

i ARRETE No 349 s. E. c.Îl. du 26 janvier 1943. 
1 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO.Il 
I! COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

" Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du' 
Gouvernement général de PAfrique occidentale française et les 
,textes modificatifs subséquents i 

Vu Je décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commis§ariat 
en Afrique française j 
, Vu la loi n'O 259 du 5 février 1942, relative, au contrôle 
douanier des importations et exportations par ~oie postale; 

Vu l'ordormance n:J 35 du 6 décembre 1942 du haut
commissaire de France en Afrique française t 

La commission permanente' du conscii de Gouvernem.ent 
entendue; 

Sous réserve d1approbation dans les conditions des deux· 
derniers alinéas qe l'article 1er de l'ordonnance précitée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La loi no 259 du :; février 

1942 relâtive au contrôle douanier des importations et 
des exportations par la voie postale est rendue applica
ble à l'Afrique occidentale française et au Togo. 

ART. 2. Dans toute l'étendue de l'Afrique occi
dentale française et au Togo les fonctionnaires des 
douanes peuvent procéder, avec l'assistance des agents 
des, postes, à l'ouverture et à la. vérification de' tous 
le, envoi~ non clos ainsi que des envois clos re\'êtus 
de l'étiquette « douane » prévue par la convention 
postale universelle, d'origine intérieure ou extérieure. 
11s peuvent, en outre, requérir l'ouverlu're par le ser
vice des postes, en présence de l'expéditeur ou du 
destinataire, selon le cas ,ou sur son autorisation, des 
envois clos non revêtus de cetle' étiquette, lesquels 
seront ensuite soumis à leur contrôle. 
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"Les fonctionnaires des douanes ne pourront ·en aucun 
'ca.s, prendr.; connaissance de la tel1eu"r des correspÛ'n
dances. . 

ART. 3. - Le présent arrêté qui est rendu immédia
tement applicable sera publié auX !our/laux officiels 
de l'Afriqt;c occidentale fran,aise et du Togo. 

Dakar, le 26 janvier 1943. 

P. 	 BOISSON. 

. Situation du personnel civil mobilisé 

ARRETE No 376 P. du 30 janvier 1943. 

Le GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

. Vu te décret du l8 octobre 1904, réorganÎsant le Gouverne
ment général de ['Afrique occidentale française, ensemble tous 
textes modificatifs subséquents j 

Vu le déCret du 1e:r septembre 193Q, réglant la sifuatio"D 
des personnels des administrations, services et établissements 
publics ell cas de 'mobilisation générale ensemble tous actés 
modificatifs ulterieurs et tes cü:eulaires ministérleflés qui ont 
interprété Ces textes; , 

Vu l'ordonnance n;) 35 du fi décembre 1942 du haut~com-
missaire en Afrique française; 

. ' ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - La situation du personnel 

civil des administrations, services, établissements pu' 
blics. et éollec.tivités secondaires servant en· Afrique 
occidentale française ou au Togo et mobilisé sera 
réglée jusqu'à nouvel ordre, nonobstant les dispo· 
tions.. du décret du 1er septembre 1939 et des actes 
modificatifs subséquents, par le présent arrêté 'qui 
e'ntrera en viglleur pour 'compter du 1er jànvier 1943. 

ART. 2. - Les fonctionnaires et agents appartenant 
aux cadres organisés, ainsi que les agents contracluels 
et l'es auxiliaires occupant· un emploi permanent à 
l'exclusion des auxiliaires ,à solde journalièl·.e ou men
suelle engagés suivant les usages du commerce ou de 
l'industrie percevront, pendant le temps où' ils servi· 
ront . sous les drapeàux, qu'ils aient été rappelés ou 
qu'ils aient contracté un engagement, Une indemnité. 
différéntielle dans le cas où la solde. militaire attachée 
à leur grade augmentée de ses accessoires est infé
rieure au traitement civil dont les intéressés bénéficie-
raient dans leur administration, li la condition toutefois 

aient satisfait auX des lois sur lequ'ils obligations 
. recrutement et sur l'inscription maritime en ce qui 

concerne le temps de service légal. 
ART.. 3. - Sont dispensés de cette condition ceuX' 

qui ont accompli le stage réglementaire prévu dans' 
les· chantiers de j<;:unesse de même que les 'prisonniers 
&~ . 

.Ceux qui, après avoir été exemptés ou réformés et 
ceux qui, n'ayant pu accomplir leur service militaire 
pour des raisons de force majeure seraient appelés 
sous les drapeaux ne pourront prétendre à l'indemnité 
différentielle que si la classe à laquelle ils appartien. 
nent a terminé le temps légal de service actif; dans 
le 	caS contraire ils en bénéficieront à la même dàte 
que l'ensemble des . agents appartenant à la même 
classe. 

ART. 4. - L'indemnité différentielle est égale à la 
différence entre la solde effective dont le fonctionnaire 
ou· l'agent bénéficierait dans' son emploi civil et le 
montant de la solde. militaire (comprenant la solde 
mensuelle propr.ement dite augmentée du supplément 
provisoii-e de traitement). 

. 


"l,' Elle est majorée du supplément colonial dans les 
'\ mêmes conditions que la solde effective: 

l'. 
Les bénéficiaires de l'indemnité différentielle pour· 

ront en outre le éas échéant, recevoir: . 
Les majorations de traitement et allocatIons diverses 

l' 
attribuées pour tenir compte de.s charges d'entretien 
d'mie famille. 

L'indemnité de zone calculé~ d'apnès le taux appli
cable à la localité où ils exerçaient' leurs fonctions au 

1 moment de leur appel sous les drapeaux, dans la 
mesure olt cette indemnité excéderait le montant de 

1 	 l'indemnité pour charges militaires. 
En ce qui conconio lés contractuel" et les auxiliaires, 

le salaire à prendre pour 'base. pour la !léte·rmination 
de l'indemnité différentielle est égal aux 10/17e de la 
rémunération mensuelle globale ou du salaire mensuel 
indiqué dans le contrat ou la décision ·d'engagement. 

ART. 5. En dehors des délégations qu'ils peuvent
i: consentir sur leur solde militaire, conformément aux 
..nèglements en vigueur;· les· fonctionnaires ou agents 
il qui perçoivent l'indemnité. différentielle peuvent don

ner à quicol1quc délégation pour' toucher tout ou par
tie des émoluments civils définis à l'article 4 ci·des· 

, sus. 
"

l.;j ART. 6, - Les fonctionnaires et agents des cadres 
ainsi que les contractuels et auxiliaires exclus du béBé

" 
::, ficè de l'indemnité différentielle, pourront obtenir, s'ils 
1. 	 sont mariés ou s'ils ont des enfants et si leur solde 

militaire ne leur permet pas de subvenir aux besoinsIl 
de leur famille, une allocation dont le montant sera . 
fixé par décision du gouverneur général. li

il Dakar, le 30 janvier 1943.
l' P. BOISSON, 

Personnel des cadres spéciaux .de l'A, O. r. 
Il No 377 P. - Par arrêté du gouverneur général de 

li l'A. O. F. en date du : 

30 janvier 1943. - Les dispositions antérieures 
Il.·.. donnant délégation aux chefs de colonie et aux chefs 

de territoire pour l'administration des agents des ca
1 dres spédallx sont abrogées. et remplacées par les 

suivantes:" . , ' 
l' « Les gouverneurs dès colonies du groupe, l'admi· 

'nistrateur de .Ja circonscripfi.on de Dakar et dépendan· 
ces et le commissaire de France all Togo ont déléga
tion pour l'administration des agents appartenant aux 
cadres spéciaux de l'A. O .. F. dans les conditions pré
vues par l'arrêté nO 1495 du 5 juin 1937, sauf en ce 
qui concern; les av.ncements en grade et en classe'Il 
qui seront accordés par le gouverneur genéral n, • 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1cr jan, 
vier 1943. 	 . 

1 

1i 
Il' Prix des produits agrico.les 

d 	 Coton 
Il 	

ARRETE Nô 400 s. E../P. du 1.' février 1943.1:li 	 LE GOUVERNEUR GÉNfRAL DE L'A. O. F.,' 
l' COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1(,)04, portant ré9rganîsation du 
1 Gouvernement général de PA. O. F.. et les actes qui l'ont 

modifié; '. . 
Vu le décret du 25 juin 1940, créant le 'Haut-Commissariat 

.de l'Afrique française j . , 


. Vu la loi du 14 mars 1942~ complétant l modifiant et codi

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du seerê

1j 	 fariai'. d'Etat aUx colonies; 

http:circonscripfi.on

